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La référence faite par le président du Comité des ministres 

aux rapports du professeur Ulfstein et de l’ambassadeur 

Lundin est particulièrement bienvenue. Ces rapports mettent 

effectivement en évidence les avantages comparatifs des 

deux organisations et les synergies qui peuvent résulter d’une 

coopération renforcée.  

La Suisse se fait l’écho du souhait exprimé par Andorre que 

le thème de la coopération entre organisations internationales 

soit pris en compte lors des travaux menant au Conseil 

ministériel de Dublin. Elle partage par ailleurs pleinement 

l’espoir exprimé par Andorre en ce qui concerne la 

participation régulière du représentant du Conseil de l’Europe 

à Vienne aux réunions du Conseil permanent.  

Il va de soi que la question de la coopération entre 

organisations internationales figurera également au menu de 

la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Nous sommes 

convaincus que ce thème connaîtra une importance 

croissante, car les organisations internationales sont de plus 

en plus sollicitées et disposent de moyens plus que limités. 

Ce double impératif d’efficacité et d’économie s’accommode 

mal de mandats qui se chevauchent et d’une compétition 

financière auprès des  bailleurs de fonds. L’heure est à la 

recherche de synergies, et je renouvelle mon appel à ce que 
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l’OSCE fasse des pas concrets vers un renforcement de sa 

coopération avec le Conseil de l’Europe et avec d’autres 

organisations internationales. 

Pour terminer, j’aimerais souhaiter au Ministre des affaires 

étrangères d’Andorre plein succès dans sa mission à la tête 

du Conseil de l’Europe.  

Je vous remercie, M. le président. 


